Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005

Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs

Référence :
SCGM-1 Document 3, page 18 « Confirmation de l’acceptation de la demande de service de gaz naturel », nos soulignés
Préambule :
« Cet article prévoit la confirmation de l’acceptation de la demande de service, transmise au client avant sa première facture. Il précise les informations qui doivent s’y trouver, de même que d’autres informations devant parvenir au client avant sa première facture. 

Cette condition est une nouvelle pratique que Gaz Métro propose de mettre en place. Il s’agit donc d’une première rédaction pour Gaz Métro. »

ET

« Gaz Métro communique également par écrit les informations suivantes : 

· Le tarif(s) applicable(s)

· Le montant et les modalités du paiement de la contribution financière si requise;

· L’information sur les moyens disponibles au client pour payer sa facture;

· Un avis à l’effet que tous les clients à une même adresse sont solidairement responsables du paiement total des factures sur lesquelles ils sont nommément identifiés

· L’exigence d’un dépôt le cas échéant »

Questions :

17.1 Veuillez préciser les moyens qui sont disponibles aux clients pour payer leurs factures ?

17.2 Pour la clientèle résidentielle à faible revenu, SCGM a-t-elle des mesures ou programmes pour que celle-ci puisse avoir accès aux services de Gaz Métro ? 

17.3 Veuillez définir ce que Gaz Métro entend par l’expression « solidairement responsables ».

17.4 La proposition que tous les clients à une même adresse soient tenus « solidairement responsables » du paiement total des factures constitue-t-elle également une nouvelle proposition ?

17.5 Quelles sont les implications légales pour les clients, autres que le client ayant conclu une entente avec Gaz Métro, étant solidairement responsables du paiement total des factures ?

17.6 Quelles mesures sont entreprises par Gaz Métro afin de s’assurer que tous les clients à une même adresse sont au courant de leur responsabilité solidaire du paiement total des factures ?

17.7 Si un nouveau client n’est pas d’accord avec un ou plusieurs des éléments inclus dans la confirmation de l’acceptation de la demande envoyée par Gaz Métro peut-il mettre fin à l’entente avec Gaz Métro sans pénalité, le cas échéant ?
Réponses :

17.1
Les moyens à la disposition des clients pour payer leur facture sont prévus à l’article 7.2.1 de la proposition de Conditions de service de SCGM :
« Le client doit payer sa facture en dollars canadiens et peut le faire de l’une des façons suivantes : 

- par le biais de son institution financière, notamment par prélèvements automatiques ou par Internet;

- par la poste;

- en personne, au siège social de Gaz Métro situé au 1717, rue du Havre, Montréal (…)

Peu importe la façon choisie par le client, la facture est payée au moment où Gaz Métro reçoit le paiement du client. »

17.2
SCGM n’a pas de mesure ou programme spécifique pour que la clientèle à faible revenu puisse avoir accès aux services de SCGM. 

Toutefois, des programmes d’économies d’énergie visant spécifiquement la clientèle à faible revenu sont offerts par le Fonds en efficacité énergétique. 

17.3
SCGM entend par « solidairement responsables » que chacun des clients nommément identifiés à la facture est responsable de la totalité du compte.
17.4
Non, il s’agit plutôt de la codification d’une pratique de SCGM.

17.5
En vertu de la proposition de Conditions de service soumise par SCGM, seules les personnes ayant conclu un contrat avec SCGM sont clientes de celle-ci, ainsi, personne d’autre que le ou les clients n’est responsable du paiement total des factures sur lesquelles il est nommément identifié. 
17.6
En vertu de la proposition de Conditions de service soumise par SCGM, il est prévu, à l’article 4.6, que tout client reçoive, par le biais de la confirmation de l’acceptation de la demande de service de gaz naturel, un avis à l’effet que tous les clients à une même adresse sont solidairement responsables des factures sur lesquelles ils sont nommément identifiés.
17.7
Un nouveau client qui ne serait pas d’accord avec un ou plusieurs des éléments inclus dans la confirmation de l’acceptation de la demande de service envoyée par SCGM pourrait mettre fin au contrat intervenu avec SCGM sans pénalité, sous réserve de la réponse donnée à la question 10.1, document 3.10. Le client sera toutefois responsable de la facturation du gaz naturel livré à l’adresse de service durant la période où le gaz naturel aura été mis à sa disposition.
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